
PLAINTE DE L'ANGOLA CONTRE L'AFRIQUE DU SUD59 

Decisions 

A sa 22%e seance, le 28 aout 1981, le Conseil a 
decide d'inviter les representants de I' Angola, du 
Bresil, de Cuba, du Viet Nam et du Zimbabwe a parti
ciper, sans droit de vote, a la discussion de la question 
intitulee "Plainte de I' Angola contre I' Afrique du Sud : 
lettre, en date du 26 aout 1981, adressee au Secretaire 
general par le charge d'affaires par interim de la mis
sion permanente d' Angola aupres de l'Organisation 
des Nations Unies (S/1464766)". 

A sa 2297e seance, le 29 aout 1981, le Conseil a 
decide d'inviter les representants de I' Afrique du Sud, 
de la Republique federate d'Allemagne, de l'lnde, de 
la Jamahiriya arabe libyenne, du Kenya et de la 
Yougoslavie a participer, sans droit de vote, a la dis
cussion de la question. 

59 Question ayant fait l'objet de resolutions ou decisions de la 
part du Conseil en 1978, 1979 et 1980. 

60 Voir Documents officiel.~ du Conseil de securite, trente
sixieme annee, Supplement de juillet, aoiit et septembre /98/. 

A sa 2298e seance, le 29 aout 1981, le Conseil a 
decide d' inviter le representant du Canada a participer, 
sans droit de vote, a la discussion de la question. 

A sa 22~ seance, le 31 aout 1981, le Conseil a 
decide, sur la demande du representant de la Tunisie61

, 

d'adresser une invitation a M. Clovis Maksoud en 
vertu de l'article 39 du reglement interieur provisoire. 

A sa 23ooe seance, le 31 aout 1981, le Conseil a 
decide d'inviter le representant du Mozambique a par
ticiper, sans droit de vote, a la discussion de ta· 
question. 

•• Document S/14666, incorpore dans le compte rcndu de la 
2299" seance. ' 

PLAINTE DES SEYCHELLES 

Decision 

Asa 2314e seance, le 15 decembre 1981, le Conseil 
a decide d'inviter les representants des Seychelles et 
du Botswana a participer, sans droit de vote, a la dis
cussion de la question intitulee "Plainte des Sey
chelles : lettre, en date du 8 decembre 1981, adressee 
au President du Conseil de securite par la chargee 
d'affaires de la mission permanente des Seychelles 
aupres de l'Organisation des Nations Unies 
(S/1478362)''. 

Resolution 496 (1981) 

du 15 decembre 1981 

Le Conseil de securite, 

Prenant acte de le lettre en date du 8 decembre 
1981 adressee au President du Conseil de securite par 
la chargee d'affaires de la mission permanente de la 

62 Voir Documents <dficiels du Con.1•,,;1 de securite, trente
sixieme annee, Supplement d'octobre, novembre et decembrc' 
/98/. 
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Republique des Seychelles aupres de !'Organisation 
des Nations Unies63 , 

Ayant entendu la declaration de la representante de 
la Republique des Seychelles64 , 

Considerant que tous les Etats Membres doivent 
s'abstenir, dans leurs relations intemationales, de 
recourir a la menace ou a l'emploi de la force, soit 
contre l'integrite territoriale ou l'independance poli
tique de tout Etat, soit de toute autre martiere incom
patible avec les buts des Nations Unies, 

l. Affirme que l'integrite territoriale et l'indepen
dance politique de la Republique des Seychelles 
doivent etre respectees; 

2. Condamne l'agression menee recemment par 
des mercenaires contre la Republique des Seychelles 
et le deroutement d'aeronef qui a suivi; 

3. Decide d'envoyer une commission composee de 
trois membres du Conseil de securite pour enqueter 
sur l'origine, les antecedents et le financement de 
l'agression menee par des mercenaires le 25 novembre 
1981 contre la Republique des Seychelles, chiffrer et 
evaluer les dommages economiques et presenter au 
Conseil, le 31 janvier 1982 au plus tard, un rapport 
accompagne de recommandations; 

•-' Ibid., document S/14783. 
•• Ibid .. trente-sixieme annee. 2314" seance. 



4. Decide que les membres de la commission 
d'enquete seront nommes apres consultations entre 
le President et les membres du Conseil de securite et 
la Republique des Seychelles.; 

5. Prie le Secretaire general de foumir !'assistance 
necessaire a la commission d'enquete; 

6. Decide de rester saisi de la question. 

Adoptee a /'unanimite a la 
23J4e seance. 

14 

Decision 

Dans une note en date du 24 decembre 198165 , le 
President du Conseil a annonce que des consultations 
avec les membres du Conseil et la Republique des 
Seychelles avaient permis d'aboutir a un accord en 
vertu duquel la commission d'enquete creee en appli
cation du paragraphe 3 de la resolution 496 ( 1981) serait 
composee de l'Irlande, du Japon et du Panama. 

65 S/14816. 


